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(54) Plaque de maintien des lames d’un coupe boulon

(57) L'invention concerne un coupe boulon dans le-
quel les lames de coupe (2a, 2b) sont disposées entre
deux plaques (3a, 3b) sur lesquelles elles sont articu-
lées par des axes (4a, 4b) traversant des poinçonnages
(6) de ces plaques, chaque axe d'articulation (4a, 4b)
étant calé en translation axiale au moins d'un côté, par
un rivetage.

Selon l'invention, chacun des deux poinçonnages
(6) de la plaque de maintien (3a) contre laquelle les ex-
trémités des axes (4a, 4b) sont rivées, comporte au
moins une cannelure longitudinale (5) circonscrite à
l'enveloppe cylindrique nécessaire au passage de l'axe
(4a ou 4b) et apte, lors du rivetage, à accueillir une partie
de la matière de cet axe pour former un moyen de ca-
lage en rotation de celui-ci.
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Description

[0001] L'invention est relative à une plaque de main-
tien des lames pour coupe boulon.
[0002] Elle concerne plus spécialement les coupe
boulons composés, comme montré figure 1 annexée,
d'une tête A avec deux lames 2a, 2b, disposées entre
deux plaques 3a, 3b sur lesquelles elles sont articulées
par des axes transversaux 4a, 4b, de moyens B multi-
plicateurs d'efforts et de deux bras de manoeuvre C1,
C2.
[0003] Actuellement, chaque axe 4a, 4b est constitué
par un axe épaulé dont la tige traverse des poinçonna-
ges cylindriques ménagés dans les lames et dans cha-
cune des plaques de maitien 3a, 3b. L'extrémité libre de
chaque axe est rivée sur l'une des plaques par défor-
mation, à chaud ou à froid, de son extrémité libre.
[0004] Lorsqu'un tel coupe boulon est utilisé, les mou-
vements des lames entraîne, par frottement, la mise en
rotation des axes 4a, 4b, ce qui conduit à une usure de
ces axes et des poinçonnages les recevant, et, en con-
séquence, à la formation de jeux radiaux. Il en résulte
que, dans le temps, les lames sont de moins en moins
tenues par leurs plaques 3a, 3b et peuvent donc se dé-
caler l'une par rapport à l'autre, en décalant ainsi leurs
tranchants de part et d'autre du plan de sectionnement,
ce qui favorise le basculement du coupe boulon procu-
rant un mauvais sectionnement par cisaillement de la
pièce.
[0005] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients.
[0006] A cet effet, dans le coupe boulon selon l'inven-
tion, chacun des deux poinçonnages de la plaque de
maintien des lames contre laquelle les extrémités des
axes sont rivées, comporte au moins une cannelure lon-
gitudinale circonscrite à l'enveloppe cylindrique néces-
saire au passage de l'axe et apte, lors du rivetage de
l'axe, à accueillir une partie de la matière de cet axe pour
former un moyen de calage en rotation de celui-ci.
[0007] Ainsi, lorsque le coupe boulon est utilisé, le
couple de rotation communiqué à la lame ne se trans-
met pas aux axes, ce qui supprime tout risque d'usure
de ces axes et des poinçonnages ménagés dans les
plaques de maintien des lames, et en conséquence,
tous risque de basculement du coupe boulon.
[0008] De préférence, la cannelure est réalisée sur le
côté du poinçonnage qui jouxte l'autre poinçonnage réa-
lisé dans la même plaque.
[0009] Grâce à cela, les moyens de calage en rotation
de chaque axe sont diamétralement opposés à la partie
de l'axe recevant l'effort de réaction lors du sectionne-
ment d'une pièce, et, en conséquence, sont soumis à
un effort de matage beaucoup plus limité.
[0010] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé.

Figure 1 est une vue en perspective représentant,

de manière générale, un coupe boulon,
Figure 2 est une vue en perspective de la tête d'un
coupe boulon selon l'invention,
Figure 3 est une vue partielle en plan par-dessus
du poinçonnage réalisé dans une plaque de main-
tien,
Figure 4 est une vue partielle en coupe longitudina-
le passant par un axe de la tête du coupe boulon
représenté à la figure 2,
Figure 5 est une vue partielle, à échelle agrandie,
montrant le détail référencé 5 à la figure 4.

[0011] Dans la forme d'exécution représentée aux fi-
gures 2 à 5, la tête A du coupe boulon est équipée de
deux plaques de maintien identiques. Dans chacune
d'elles chacun des poinçonnages 6, pour le passage de
l'axe 4b ou 4a correspondant, présente, comme montré
plus en détails à la figure 3, au moins une cannelure 5
et en l'occurrence trois cannelures s'étendant sur toute
l'épaisseur de chaque plaque. La figure 3 montre bien
que les cannelures 5 sont circonscrites à l'enveloppe
cylindrique nécessaire au passage de l'axe 4a ou 4b
correspondant, c'est-à-dire sont à l'extérieur de cette
enveloppe pour permettre le libre passage de l'axe.
[0012] Grâce à cet agencement, lorsque l'extrémité
correspondante de l'axe est rivetée, c'est-à-dire est sou-
mise à un effort vertical écrasant son extrémité dépas-
sant de la plaque 3a, 3b correspondante, la matière
constitutive de cette extrémité, qui flue pour former un
bourrelet 7 sur la face externe de la plaque correspon-
dante, s'insinue également dans la partie voisine des
cannelures 5 en formant, comme montré à la figure 5,
des ergots 8. Ces ergots assurent le calage en rotation
de l'extrémité de l'axe par rapport à la plaque 3a, 3b cor-
respondante, mais sont sans effet sur la fonction de
l'axe. En effet, ne s'étendant pas sur toute la hauteur de
la plaque, ils ne gênent en rien l'articulation de la lame
correspondante 2a, 2b autour de la partie centrale de
l'axe.
[0013] La figure 2 montre que, de préférence, les can-
nelures 5 sont réalisées sur le bord de chaque poinçon-
nage tourné vers l'intérieur, c'est-à-dire sur le bord qui
jouxte le bord de l'autre poinçonnage, afin que ces can-
nelures soient diamétralement opposées à la zone du
poinçonnage recevant l'effort de réaction à la coupe.
[0014] Dans la forme d'exécution représentée, cha-
cune des extrémités de chaque axe 4a, 4b est rivetée
et comporte donc, localement, des ergots 8 coopérant
avec des cannelures 5 aménagées dans chacune des
plaques 3a, 3b, mais il est évident que le calage de cha-
que axe peut être assuré par un aménagement des
poinçonnages 6 de seulement l'une des plaques 3a, 3b.
[0015] Les cannelures peuvent présenter toute sec-
tion transversale, être uniques ou multiples, pourvu
qu'elles soient circonscrites au cylindre nécessaire au
passage de l'axe et qu'elles permettent la formation d'un
ergot radial 8 ayant une section suffisante pour assurer
le calage en rotation de l'axe par rapport à la plaque qu'il
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traverse.

Revendications

1. Plaque de maintien des lames d'un coupe boulon
dans lequel les lames de coupe (2a, 2b) sont dis-
posées entre deux plaques (3a, 3b) sur lesquelles
elles sont articulées par des axes (4a, 4b) traver-
sant des poinçonnages (6) de ces plaques, chaque
axe d'articulation (4a, 4b) étant calé en translation
axiale, au moins d'un côté, par un rivetage, carac-
térisée en ce que chacun des deux poinçonnages
(6) de la plaque de maintien (3a) contre laquelle les
extrémités des axes (4a, 4b) sont rivées, comporte
au moins une cannelure longitudinale (5) circons-
crite à l'enveloppe cylindrique nécessaire au pas-
sage de l'axe (4a ou 4b) et apte, lors du rivetage, à
accueillir une partie de la matière de cet axe pour
former un moyen (8) de calage en rotation de celui-
ci.

2. Plaque selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la cannelure (5) est réalisée sur le côté du
poinçonnage (6) qui jouxte l'autre poinçonnage réa-
lisé dans la même plaque (3a, 3b).
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